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  Lettre datée du 21 septembre 2004, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que M. Victor Dupere (Canada), que j’ai 
nommé, le 24 août 2004, membre du Groupe d’experts rétabli par la résolution 1552 
(2004), est dans l’impossibilité de prendre ses fonctions. En conséquence, en accord 
avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant 
la République démocratique du Congo et compte tenu des conditions requises 
énoncées dans les résolutions 1533 (2004) et 1552 (2004), je tiens à vous informer 
que j’ai nommé M. Moïse Sow (Sénégal) membre du Groupe d’experts. 

 Le Groupe d’experts est donc composé des personnes suivantes : Mme Kathi 
Lynn Austin (États-Unis d’Amérique), M. Jean-Luc Gallet (France), M. Léon-Pascal 
Seudie (Cameroun) et M. Moïse Sow (Sénégal). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette information à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


